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ARTICLE 20

Après le mot :

« objet »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« l’impulsion et la coordination du développement du pôle scientifique et technologique du
plateau de Saclay, ainsi que de son rayonnement international. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’EPIC Paris-Saclay ne peut être le seul à intervenir pour réaliser le Cluster Paris-Saclay.
De  nombreux  acteurs  sont  indispensables  à  la  réalisation  de  ce  projet,  dont  les  collectivités
territoriales et les EPCI compétents. Il convient donc de positionner l’EPIC nouvellement créé dans
le rôle qui correspond la plus à la réalité future, à savoir l’impulsion et la coordination.


